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son innocence et mettre devant le public toutes les cruautés
exercées sur lui par le gouverneur Haldimand et son "in-
f âme" geôlier, le Père de Berey.

Dans son Appel à la justice de l'Etat, Du Calvet, par
le truchement de Roubaud, porte toutes sortes d'accusations
contre le Père de Berey.

M. J.-G. Barthe, dans son Canada reconquis, a répété
ces accusations et en a ajouté d'autres de son cru.

"Il (Du Calvet), dit-il, fut tantôt plongé dans d'humi-
des et obscurs dongeons, ayant le Récollet Berey pour geô-
lier, tantôt nuitamment sous trait du sein de sa famille et
clandestinement enseveli dans les pontons où le Père Berey,
toujours limier de police, devait f aire régner le secret de la
tombe sur le sort de l'héroïque patriote."

Tout cela est de la littérature à la mode du temps. Il

n'y avait dans le couvent des Récollets de Québec ni don-

geons ni cachots humides. Du Calvet était gardé dans une

cellule ordinairement occupée par un Récollet. Plusieurs let-

tres de D.u Calvet écrites dans sa prison sont parvenues jus-
qu'à nous. Si le Père de Berey avait gardé le prisonnier
dans le secret le plus absolu, comme le prétend M. Barthe,
comment ces lettres auraient-elles pu arriver à leur adresse?


